
ANNEXE VI 

 

LES TAXES AFFECTEES 

 
L’article 46 de la loi de finances initiale pour 2012 a instauré un plafonnement des taxes aux 

opérateurs et organismes qui poursuivent des missions de service public. A l’instar des dotations versées par 
le budget général de l’État, les dispositifs plafonnés font donc l’objet d’un contrôle du Parlement qui se 
prononce sur le champ et sur le niveau des plafonds lors du vote de la loi de finances.  
 

En loi de finances pour 2012, ce plafonnement a été appliqué à un périmètre de 46 taxes affectées 
représentant un volume de 3 Md€. Ce périmètre, révisé et étendu chaque année, concerne 
en 2018 91 dispositifs pour un volume total de près de 9 Md€. Il a été intégré au sein de la norme de dépense 
de l’État depuis la LFI 2013.  
 

Ce mécanisme contribue à un meilleur pilotage de l’affectation des ressources aux opérateurs sur un 
périmètre croissant.  
 

La loi de programmation des finances publiques (LPFP) pour les années 2018 à 2022 prévoit, à son 
article 18, plusieurs dispositifs de rationalisation du champ de la fiscalité affectée. 
 

Dans le cadre de l’élaboration du projet de loi de finances pour 2019, et de sécurisation de la 
trajectoire 2019-2020, vous formulerez des propositions concernant : 

 le plafonnement systématique des taxes affectées à des tiers autres que les organismes de 
sécurité sociale ou les collectivités locales, dans les conditions prévues par l’article 18 
de la LPFP et son annexe n° 4.  

 la baisse du plafond des taxes affectées, dont il est rappelé qu’elle constitue une 
économie au sein de la norme de dépense, dans les conditions prévues par l’annexe 4 de la 
LPFP précitée.  

 la rebudgétisation de certaines taxes (réaffectation de la recette au budget de l’État et 
versement d’une subvention pour charge de service public) ; 

 la rebudgétisation de certains organismes (suppression de l’organisme et réintégration de 
tout ou partie de ses missions au sein des services de l’État ou transformation en service à 
compétence nationale). 
 

Les taxes affectées et à faible rendement, souvent complexes pour le contribuable et coûteuses à 
recouvrer, feront l’objet d’un examen spécifique. Dans une logique de simplification du système fiscal, 
l’objectif sera de proposer, outre la suppression des taxes dont le rendement est trop faible ou dont la 
pertinence n’est pas avérée, les pistes de transformation ou de regroupement des dispositifs inadéquats. 
 
Précisions méthodologiques :  

Le tableau 3.1 « Taxes affectées » devra être renseigné par les ministères. Il vous est demandé de 
renseigner le rendement constaté pour 2017 et le rendement prévisionnel pour 2018-2020 en actualisant la 
prévision figurant dans le « Voies et Moyens » annexé au PLF 2018.  
 
Il vous appartiendra également de renseigner vos propositions :  

- d’évolution du niveau des plafonds des taxes affectées plafonnées. Il vous est demandé de 
renseigner vos propositions d’évolution pour les années 2019 et 2020 pour l’ensemble des 
taxes relevant de votre ministère ;  

- d’évolution du champ des taxes affectées plafonnées dans le tableau dédié. 
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Liste des taxes affectées plafonnées par l’article 46 de la LFI 2012 modifié par la loi n° 2017-1837 du 
30 décembre 2017 de finances pour 2018 

 
 

A. - IMPOSITION ou ressource affectée B. - PERSONNE affectataire 
C. - 

PLAFOND 
ou montant 

Article 302 bis ZB du code général des 
impôts 

Agence de financement des infrastructures de 
transport de France (AFITF) 

 
476 800 

III de l'article 36 de la loi n° 2014-1654 
du 29 décembre 2014 de finances pour 
2015 

Agence de financement des infrastructures de 
transport de France 1 028 164 

III bis du présent article Agences de l'eau 2 105 000 
Article 706-163 du code de procédure 
pénale 

Agence de gestion et de recouvrement des 
avoirs saisis et confisqués (AGRASC) 

 
6 306 

 
Article 235 ter ZD du code général des 
impôts 

 
Agence française de développement (AFD) 270 000 

Article 232 du code général des impôts Agence nationale de l'habitat (ANAH)  
21 000 

1° de l'article L. 342-21 du code de la 
construction et de l'habitation 

Agence nationale de contrôle du logement 
social 6 450 

2° de l'article L. 342-21 du code de la 
construction et de l'habitation 

Agence nationale de contrôle du logement 
social 11 334 

b du III de l'article 158 de la loi n° 2010-
1657 du 29 décembre 2010 de finances 
pour 2011 

Agence nationale des fréquences 2 850 

V de l'article 43 de la loi de finances 
pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 
1999) 

Agence nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs (ANDRA) 

 
65 000 

a du III de l'article 158 de la loi n° 2010-
1657 du 29 décembre 2010 de finances 
pour 2011 

Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'environnement et du 
travail (ANSES) 

2 000 

 
I de l'article L. 5141-8 du code de la 
santé publique 

 
ANSES 4 000 

 
II de l'article L. 5141-8 du code de la 
santé publique 

 
ANSES 4 500 

 
Article 130 de la loi n° 2006-1666 du 21 
décembre 2006 de finances pour 2007 

 
ANSES 15 000 

III de l'article 134 de la loi n° 2008-1425 
du 27 décembre 2008 de finances pour 
2008 

Agence nationale des titres sécurisés (ANTS)  
11 250 

Article 1628 ter du code général des Agence nationale des titres sécurisés 7 000 
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impôts 
Article 46 de la loi n° 2006-1666 du 21 
décembre 2006 de finances pour 2007 (I 
de l'article 953 du code général des 
impôts) 

ANTS 126 060 

Article 46 de la loi n° 2006-1666 du 21 
décembre 2006 de finances pour 2007 
(IV et V de l'article 953 du code général 
des impôts et article L. 311-16 du code 
de l'entrée et du séjour des étrangers et 
du droit d'asile) 

ANTS  
14 490 

VI de l'article 135 de la loi n° 2008-
1425 du 27 décembre 2008 de finances 
pour 2009 

ANTS 36 200 

Article 1605 nonies du code général des 
impôts Agence de services et de paiement 12 000 

Article L. 253-8-2 du code rural et de la 
pêche maritime 

Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l'alimentation, de l'environnement et du 
travail 

6 300 

Article L. 341-6 du code forestier Agence de services et de paiement 2 000 

Article 1609 C du code général des 
impôts 

Agence pour la mise en valeur des espaces 
urbains de la zone dite des cinquante pas 
géométriques en Guadeloupe 

1 515 

Article 1609 D du code général des 
impôts 

Agence pour la mise en valeur des espaces 
urbains de la zone dite des cinquante pas 
géométriques en Martinique 

1 515 

Article L. 612-20 du code monétaire et 
financier 

Autorité de contrôle prudentiel et de 
résolution (ACPR) 195 000 

Articles L. 621-5-3 et L. 621-5-4 du 
code monétaire et financier Autorité des marchés financiers (AMF) 94 000 

Article L. 2132-13 du code des 
transports 

Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières (ARAFER) 8 300 

Article 1609 sextricies du code général 
des impôts ARAFER 1 100 

Article 1609 septtricies du code général 
des impôts ARAFER 2 600 

Article 77 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Association pour le soutien du théâtre privé  
8 000 

Article 1609 nonies G du code général 
des impôts Fonds national d'aide au logement 45 000 

Article 224 du code des douanes Conservatoire de l'espace littoral et des 
rivages lacustres (CELRL) 

 
38 500 

F de l'article 71 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 

Centre d'étude et de recherche de l'industrie 
du béton (CERIB) ; Centre technique de 

 
14 000 
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du 30 décembre 2003) matériaux naturels de construction (CTMNC) 
Article 1609 tricies du code général des 
impôts 

Centre national pour le développement du 
sport (CNDS) 

 
34 600 

Premier alinéa de l'article 1609 
novovicies du code général des impôts CNDS  

73 844 
Article 59 de la loi de finances pour 
2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999) CNDS  

25 000 
a de l'article 1609 undecies du code 
général des impôts Centre national du livre (CNL)  

5 300 
b de l'article 1609 undecies du code 
général des impôts CNL  

29 400 
Article 76 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Centre national de la chanson, des variétés et 
du jazz (CNV) 

 
50 000 

Article 1604 du code général des impôts Chambres d'agriculture 292 000 
II de l'article 1600 du code général des 
impôts Chambres de commerce et d'industrie 549 000 

2 du III de l'article 1600 du code général 
des impôts Chambres de commerce et d'industrie 226 117 

Article 1601 du code général des impôts 
et article 3 de la loi n° 48-977 du 16 juin 
1948 relative à la taxe pour frais de 
chambre de métiers applicable dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle 

Chambres de métiers et de l'artisanat 203 149 

 
Article L. 6331-50 du code du travail 

 
Chambres de métiers et de l'artisanat 

 
39 869 

D de l'article 71 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Comité de développement et de promotion de 
l'habillement (DEFI) 

 
10 000 

A de l'article 71 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Comité professionnel de développement des 
industries françaises de l'ameublement et du 
bois (CODIFAB) ; Institut technologique 
filière cellulose, bois, ameublement (FCBA) ; 
Centre technique des industries mécaniques 
(CETIM) 

 
13 300 

B de l'article 71 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Comité professionnel de développement cuir, 
chaussure, maroquinerie (CTC) 

 
13 250 

Article 72 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Centre technique de la conservation des 
produits agricoles 

 
2 900 

H de l'article 71 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Centre technique des industries de la fonderie 5 000 
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I de l'article 71 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Centre technique industriel de la plasturgie et 
des composites 6 500 

E de l'article 71 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Centres techniques industriels de la 
mécanique (CETIM, Centre technique des 
industries mécaniques et du décolletage, 
Centre technique industriel de la construction 
métallique, Centre technique des industries 
aérauliques et thermiques, Institut de 
soudure) 

 
70 050 

I bis de l'article 71 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Centre technique de l'industrie des papiers, 
cartons et celluloses 3 100 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Etablissement public foncier de Lorraine 25 275 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Etablissement public foncier de Normandie 14 970 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Etablissement public foncier de l'Ouest 
Rhône-Alpes 30 769 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Etablissement public foncier de Provence-
Alpes-Côte d'Azur 56 500 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Etablissement public foncier d'Ile-de-France 192 747 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Etablissement public foncier de Nouvelle-
Aquitaine 25 500 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Etablissement public foncier d'Occitanie 33 000 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Etablissement public foncier de Bretagne 21 648 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Etablissement public foncier de Vendée 9 890 

Articles 1607 ter du code général des 
impôts et L. 321-1 du code de 
l'urbanisme 

Etablissement public foncier Nord-Pas-de-
Calais 74 725 

 
Article 1609 B du code général des 
impôts 

 
Etablissement public foncier et 
d'aménagement de Guyane 

3 500 
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Article 1609 B du code général des 
impôts 

 
Etablissement public foncier et 
d'aménagement de Mayotte 

400 

Article L. 2221-6 du code des transports Etablissement public de sécurité ferroviaire 
(EPSF) 

 
10 200 

 
II de l'article L. 561-3 du code de 
l'environnement 

 
Fonds de prévention des risques naturels et 
majeurs 

 
137 000 

Article 1635 bis A du code général des 
impôts 

Fonds national de gestion des risques en 
agriculture 60 000 

 
1° du A du XI de l'article 36 de la loi n° 
2016-1917 du 29 décembre 2016 de 
finances pour 2017 

 
Fonds national d'aide au logement 116 100 

I de l'article 22 de la loi n° 2005-1720 
du 30 décembre 2005 de finances 
rectificative pour 2005 

Fonds de solidarité pour le développement 
(FSD) 528 000 

VI de l'article 302 bis K du code général 
des impôts FSD 210 000 

Article 75 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

FranceAgriMer  
3 977 

Article 1619 du code général des impôts FranceAgriMer  
17 500 

 
Article 1606 du code général des impôts 

 
FranceAgriMer 650 

Article L. 236-2 du code rural et de la 
pêche maritime FranceAgriMer 2 000 

Articles L. 236-2-2 et L. 251-17-2 du 
code rural et de la pêche maritime FranceAgriMer 2 000 

C de l'article 71 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Comité professionnel de développement de 
l'horlogerie, de la bijouterie, de la joaillerie, 
de l'orfèvrerie et des arts de la table 
(Francéclat) 

13 500 

 
Article 302 bis KH du code général des 
impôts 

 
France Télévisions 86 400 

 
Article L. 821-5 du code de commerce 

 
Haut Conseil du commissariat aux comptes 

 
19 400 

G de l'article 71 de la loi de finances 
rectificative pour 2003 (n° 2003-1312 
du 30 décembre 2003) 

Institut des corps gras 709 

Article L. 642-13 du code rural et de la 
pêche maritime 

Institut national de l'origine et de la qualité 
(INAO) 

 
7 500 

Article L. 137-24 du code de la sécurité Institut national de prévention et d'éducation  
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sociale pour la santé (INPES) 5 000 
Article 96 de la loi n° 2010-1658 du 29 
décembre 2010 de finances rectificative 
pour 2010 

Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire 62 500 

Article L. 423-27 du code de 
l'environnement 

Office national de la chasse et de la faune 
sauvage 67 620 

2° du A du XI de l'article 36 de la loi n° 
2016-1917 du 29 décembre 2016 de 
finances pour 2017 

Société du Grand Paris (SGP)  
395 000 

Article 1609 G du code général des 
impôts SGP  

117 000 
Article 1599 quater A bis du code 
général des impôts SGP  

67 000 

Article L. 4316-3 du code des transports Voies navigables de France (VNF)  
127 800 

Article 1609 quatervicies A du code 
général des impôts 

Personnes publiques ou privées exploitant 
des aérodromes 55 000 

Article L. 2333-57 du code général des 
collectivités territoriales 

Organismes mentionnés à l'article L. 742-9 
du code de la sécurité intérieure 1 000 

 
Article 224 du code des douanes 

 
Organismes mentionnés à l'article L. 742-9 
du code de la sécurité intérieure 

 
4 000 

 
Article 238 du code des douanes 

 
Organismes mentionnés à l'article L. 742-9 
du code de la sécurité intérieure 

 
4 000 

 

 


